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ASSEMBLÉE NATIONALE
16ème législature

Modalités de vote du budget des communes et EPCI
Question écrite n° 15312

Texte de la question

Mme Annie Genevard attire l'attention de M. le ministre de l'intérieur et des outre-mer sur les modalités de vote
de leurs budgets par les communes et leurs établissements publics de coopération intercommunale (EPCI). En
M14, l'article L. 2312-3 du code général des collectivités territoriales dispose que les communes de 10 000
habitants et plus peuvent voter leur budget soit par nature, soit par fonction. En M57, l'article L. 5217-10-5
dispose que cette possibilité est offerte aux collectivités de 3 500 habitants et plus. Elle lui demande combien de
collectivités ont voté leur budget primitif 2023 par nature et combien l'ont voté par fonction, tant en M14 qu'en
M57.
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